
CONSULTER LE CODE DU BÂTIMENT LOCAL OU CONTACTER LE SERVICE MUNICIPAL DES INCENDIES POUR CONNAÎTRE LES 

RESTRICTIONS ET LES EXIGENCES D’INSPECTION ET D’INSTALLATION DE LA RÉGION.

LIRE CE MANUEL AU COMPLET AVANT L’INSTALLATION DE CET ENCASTRABLE. IL EST IMPORTANT DE RESPECTER 

INTÉGRALEMENT LES DIRECTIVES D’INSTALLATION. SI L’ENCASTRABLE N’EST PAS INSTALLÉ CORRECTEMENT, IL PEUT EN 

RÉSULTER UN INCENDIE, DES BLESSURES CORPORELLES OU MÊME LE DÉCÈS.

LIRE LE PRÉSENT MANUEL ET LE CONSERVER POUR CONSULTATION

Imprimé au Canada

2
0

2
1

-0
3

-2
3

45925_IF

F
R

A
N

Ç
A

IS
2.5 g/h<≤
EPA

Encastrable à bois homologué 
conformément à la phase II 

de l’agence de protection de 
l’environnement EPA et certif ié 
conforme à la norme 2020 bois  

de corde.

Essais de sécurité faits 
conformément aux normes  

ULC 628, UL 1482 et UL 737  
par un laboratoire accrédité.

DESTINATION 2.3

ENCASTRABLE
(Modèle EB00044)

 45925A 
Printed in Canada 2024-01-10 

 
INSTALLATION 

AND OPERATION 
MANUAL 

Destination 2.3 
Insert 

(EB00044 model) 

US ENVIRONMENTAL 
PROTECTION AGENCY PHASE II 

CERTIFIED WOOD 
INSERT COMPLIANT WITH 2020 

CORD WOOD STANDARD 

 

 

Safety tested according to ULC S628, 
UL 737 and UL 1482 Standards  

by an accredited laboratory 

 

 

 

 
www.enerzone-intl.com 

Stove Builder International Inc. 
250, rue de Copenhague, St-Augustin-de-Desmaures 

(Quebec) Canada  G3A 2H3 
After-sale service: 1-877-356-6663      E-mail: tech@sbi-international.com    

READ AND KEEP THIS MANUAL FOR REFERENCE 

This manual is available for free download on the manufacturer’s web site. It is a copyrighted 
document. Re-sale is strictly prohibited. The manufacturer may update this manual from 
time to time and cannot be responsible for problems, injuries, or damages arising out of the 
use of information contained in any manual obtained from unauthorized sources. 

Manuel du 
propriétaire  

d'encastrable

Partie 2 de 2
REQUIS D'INSTALLATION 

ET D'UTILISATION



ENREGISTREMENT DE LA GARANTIE EN LIGNE

Si l’appareil requiert des réparations pendant la période de garantie, une preuve d’achat devra être 
présentée. La facture d’achat doit être conservée. La date indiquée sur celle-ci établit la période 
de garantie. Si elle ne peut être présentée, la période de garantie sera déterminée selon la date de 
fabrication du produit. Il est également fortement recommandé d’enregistrer la garantie en ligne au

 https://www.enerzone-intl.com/fr/garantie/enregistrement-garantie/

 L’enregistrement de la garantie aidera à trouver rapidement les informations 
requises  sur l’appareil.

Détail lant :
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1. Plaque d'homologation



Page 5Manuel de spécifications du produit - Destination 2.3 Encastrable

F
R
A
N
Ç
A
IS

2. Informations générales

2.1 Performances

Valeurs telles qu’obtenues en test, à l’exception de la superficie de chauffage recommandée,  
le volume de la chambre à combustion, le temps de combustion maximal et la puissance thermique 
maximale.

Modèle Destination 2.3-I (EB00044)

Type de combustion Non-catalytique

Type de combustible Bûches de bois sec

Superficie de chauffage recommandée (pi2)1 500 à 2,100 pi2 (47 à 195 m2)

Volume total de la chambre à combustion2 2.4 pi3 (0.068 m3)

Volume de chargement EPA 1.95.X pi3 (0.055 m3)

Temps de combustion maximal1 8 heures

Puissance thermique maximale  
(bûches de bois sec)2

75,000 BTU/h (22.0 kW)

Puissance thermique globale (min. à max.)3 4 
14,200 BTU/h à 44,500 BTU/h 
(4.16 kW à 13.04 kW)

Rendement moyen global3 
(Bûches de bois sec)

72 % (PCS)5 77 % (PCI)6 

Rendement optimal7 79 %

Rendement optimal du transfert de chaleur8 76 %

Taux moyen d’émission de particules9 2.3 g/h  (EPA / CSA B415.1-10)10 

Taux moyen de CO11 69 g/h

1 La superficie de chauffage recommandée et l’autonomie de combustion peuvent varier selon la localisation de l’appareil dans l’habitation, la 
qualité du tirage de la cheminée, le climat, les facteurs de perte de chaleur ou le type de bois utilisé et d’autres variables. La superficie de chauffage 
recommandée pour un appareil est définie par le manufacturier comme sa capacité à conserver une température minimale acceptable dans l’espace 
désignée en cas de panne de courant.
2 Le calcul de volume total de la chambre à combustion est une approximation et n'est pas destiné à être utilisé pour le chargement. Ce volume 
comprend une zone tampon pour faciliter l'insertion du combustible, éviter le déversement de cendres et permettre au système de nettoyage de 
vitre de fonctionner adéquatement.
3 La puissance thermique maximale (bûches de bois sec) tient compte d’une densité de chargement variant entre 15 lb/pi3 et 20 lb/pi3. Les autres 
données de performance sont basées sur une charge d’essai prescrite par la norme. La densité de chargement spécifiée varie entre 7 lb/pi3 et        
12 lb/pi3. L’humidité varie entre 19% et 25%.
4 Telle que mesurée selon CSA B415.1-10.
5 Pouvoir calorifique supérieur du combustible.
6 Pouvoir calorifique inférieur du combustible.
7 Rendement optimal à un taux de combustion donné (PCI). 
8 Le rendement optimal du transfert thermique est pour le mode combustion lente et représente la capacité de l'appareil à convertir l'énergie 
contenue dans les bûches de bois en énergie transférée à la pièce sous forme de chaleur et ne tient pas compte des pertes chimiques lors dela 
combustion. 
9 Cet appareil est officiellement testé et certifié par un organisme indépendant.
10 Testé et certifié selon CFR 40 part 60, subpart AAA, section 60.534(a)(1(ii) et ASTM E3053-17. Basé sur  ALT-125 envoyé par EPA le 28 Février 2018.
11 Monoxyde de carbone.  
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2.2 Spécifications

Longueur recommandée des bûches 16 po (406 mm) Est-Ouest

Longueur maximale des bûches12 20 po (508 mm) Est-Ouest

Diamètre de la buse de raccordement 6 po (150 mm)

Diamètre du tuyau de raccordement recommandé 6 po (150 mm)

Type de cheminée ULC-S635, CAN/ULC-S640, UL 1777

Hauteur de gaine minimale 12 pieds

Matériau du coupe-feu Vermiculite

Approuvé pour installation en alcôve Non approuvé

Approuvé pour installation en maison mobile13 Non approuvé

Type de porte Simple, vitrée, avec cadre en fonte

Type de vitre Verre céramique

Ventilateur Inclus (jusqu’à 90 PCM)

Normes d’émissions de particules14 EPA / CSA B415.1-10

Norme américaine (sécurité) UL 1482, UL 737

Norme canadienne (sécurité) ULC 628

12 Orientation est-ouest : côté longitudinal des bûches visible ; orientation nord-sud : extrémité des bûches visible.
13 Maison mobile (Canada) ou maison préfabriquée (É.-U.) : Le département américain du logement et du développement urbain décrit « maisons 
préfabriquées » mieux connues pour « maisons mobiles » comme suit ; bâtiments construits sur des roues fixes et ceux transportés sur des roues/
essieux temporaires installées sur une fondation permanente. Au Canada, une maison mobile est une habitation dont l’assemblage de chaque 
composante est achevé ou achevé en grande partie avant le déplacement de celle-ci jusqu’à un emplacement pour y être placée sur des fondations, 
raccordé à des installations de service et qui rencontre la norme CAN/CSA-Z240 MH.
14 Testé et certifié selon CFR 40 part 60, subpart AAA, section 60.534(a)(1(ii) et ASTM E3053-17 basé sur le ATM envoyé par EPA le 12 octobre 2017.
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2.3 Dimensions
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Figure 1 : Vue du dessus Figure 2 : Vue de côté - Projection minimum
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Figure 3 : Vue de face Figure 4 : Vue de côté - Projection maximum
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2.4 EPA Certification Loading  
For EPA Certification testing, wood logs were 16 ± 1 inches long and the specie used was hard 
maple.  

2.4.1 Air control 

The air control is located underneath the ash 
shelf. To open the air control, pull the air control 
handle completely (High). This will increase the 
burn rate. To close the air control, push the air 
control handle completely (Low). This will 
decrease the burn rate.  

2.4.2 High burn rate 

Open the air control completely. Place height 
small pieces (2" x 2") of wood in the firebox 
crossing them at the greatest possible angle. 
Criss cross 10 to 16 kindling wood pieces on 
the small pieces of wood in three layers at the 
greatest possible angle. 

 

Figure 5 : Ouverture de porte
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Figure 6 : Vue de face - Chambre à combustion Figure 7 : Vue de côté - Chambre à combustion
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2.4 Procédure de chargement EPA

La meil leure méthode de chargement pour une combustion efficace et propre avec ce foyer est 
la méthode de chargement EPA. Les images ci-dessous montrent l’espace dans le foyer où les 
bûches doivent être placées. I l est important de toujours respecter cet espace et de ne pas 
placer de bûches dans la zone gril lagée marquée d’un X. La zone marquée est définie par 
l’espace entre la vitre et le conduit d’air primaire. Laisser suffisamment d’espace entre les 
bûches pour une bonne circulation de l’air. Util iser plus que le volume util isable de la chambre 
de combustion pour charger du bois entraînera une mauvaise combustion. Le volume util isable 
de la chambre de combustion de 1,95 pi³ indiqué ci-dessous est celui uti l isé lors de la certif ication 
des émissions EPA. La longueur de bûche recommandée 
pour ce poêle est de 16 pouces et les tests EPA ont été 
effectués avec une longueur de bûche de 16 po. L’essence 
de combustible uti l isée pour la certif ication EPA était le 
hêtre.

2.4.1 Contrôle d’air

Le contrôle de l’air est situé sous la tablette à cendres. 
Pour ouvrir le contrôle d’air, tirer la poignée de contrôle 
d’air complètement (Taux de combustion maximum). Cela 
augmentera le taux de combustion. Pour fermer le contrôle 
d’air, pousser la poignée de contrôle d’air complètement 
(Taux de combustion minimum).Cela permettra d’atteindre 
le taux de combustion le plus bas possible. 

2.4.2 Taux de combustion maximum (contrôle d’air primaire ouvert complètement)

Pour l’assemblage du bois d’allumage et des petits morceaux de bûches, reporter-vous aux 
images ci-dessous. Diviser la bûche de démarrage en 8 morceaux. Croiser à 45 degrés les 8 
morceaux sur la brique sur 2 rangées et en laissant un peu d’espace entre chaque morceaux 
de bois. Croiser à 45 degrés le petit bois sur le dessus du bois de démarrage sur 3 rangées, du 
plus grand au plus petit. Le bois d’allumage est composé de 10 à 16 petits morceaux contenant 
environ 10 % d’humidité. Placer 5 feuil les de papier journal sur le bois d’allumage. Allumer 
le papier et laisser la porte à 90 degrés entre une minute et une minute et 30 secondes, puis 
fermer la porte. Le contrôle d’air est complètement ouvert.

 

X

 

X

 

X

 

X

 

X

 

X

 

X

 

X

 

X

Figure 8: Petits morceaux de bûche de 

démarrage

Figure 9: Bois d'allumage Figure 10: Papier journal
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Lorsqu’il ne reste que de faibles flammes et que la majeure partie du bois est transformée en 
charbon, casser les cendres et niveler le l it de charbon. Fermer la porte.

Ajouter la charge pour un taux de combustion maximum dans une configuration est-ouest. 
Mettre les 3 premières bûches sur le l it de charbon. Laisser environ 1 pouce d’espace d’air 
entre la brique réfractaire arrière et la première bûche. Voir les figures 11 et 12 pour un exemple 
de charge pour un taux de combustion maximum à l’intérieur de la chambre de combustion. 
La bûche avant (3e) doit se tenir sur les chenets en acier d’environ 1 à 2 pouces. Les 2 
autres bûches doivent être ajoutées au-dessus des 3 premières, empilées au milieu, dans une 
orientation Est-Ouest. Laisser la porte ouverte à 90 degrés entre une minute et une minute et 30 
secondes. Fermer la porte, démarrer le ventilateur à vitesse maximale et laisser brûler jusqu’à 
ce que le poids atteigne la cible.

 

X

 

X

 

X

 

X

 

X

 

X

Figure 11:  Position des bûches du bas 

(Taux de combustion max))

Figure 12: Position des bûches du haut 

(Taux de combustion max)

Figure 13: Exemple de charge pour un 

taux de combustion max (vue de côté)

Pour un chargement optimal d’une charge pour un taux de combustion maximum, prendre 
des bûches de petite à moyenne tail le (entre 2 et 3 pouces de dimensions de section environ) 
sur le fond et uti l iser des bûches de tail le moyenne à grande (3,5 à 4,5 pouces de dimensions 
de section environ) en haut. Pour vous assurer que la combustion est égale, placer la plus 
grosse bûche au-dessus des trois premières, à l’avant du foyer. Voir un exemple de charge de 
combustion élevée dans la Figure 13 ci-dessus.

2.4.3 Taux de combustion minimum

Après avoir brulé la charge pour taux de combustion maximum, s’i l y a une flamme jaune visible, 
fermer le contrôle d’air. Lorsque le poids du lit de charbon est compris entre 14 et 17 % du 
poids de la charge du taux de combustion minimum, éteindre le ventilateur, ouvrer la porte, 
remuer légèrement les charbons, juste assez pour avoir un lit de charbon plat et laisser la porte 
légèrement ouverte pendant 1 minute avant d’ajouter la charge pour le taux de combustion 
minimum.

Pour le chargement, placer 3 premières bûches sur le l it de charbon dans une orientation 
Est-Ouest. Laisser environ 1 à 2 pouces d’espace d’air entre la brique réfractaire arrière et 
la première bûche. I l devrait y avoir un espace d’air entre toutes les bûches. La bûche avant 
(3e) peut entrer en contact avec les chenets en acier. Les 2 bûches supérieures (quatrième 
et cinquième) doivent être ajoutées au-dessus des 3 premières, légèrement inclinées (20° par 
rapport aux 3 pièces de bois du bas). La distance entre les bûches doit être d’environ 1 pouce. 
Voir les figures 14 et 15 pour un exemple de charge pour taux de combustion miminum à 
l’intérieur de la chambre de combustion.

Face
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Pour un chargement optimal d’une charge pour un taux de combustion minimum, uti l iser des 
bûches de tail le moyenne à grande (dimensions de section transversale entre 4 et 5,5 pouces 
environ) en bas et des bûches de tail le petite à moyenne (dimensions de section transversale de 
2,5 à 4 pouces environ) en haut. Pour vous assurer que la combustion est égale, placer la plus 
petite bûche au-dessus des trois premières, à l’arrière de la chambre de combustion (voir la 
figure 16 pour un exemple de charge pour un taux de combustion minimum).

 

X

 

X

 

X

 

X

 

X

 

X

Figure 14:  Position des bûches du bas 

(Taux de combustion minimum)

Figure 15: Position des bûches du haut 

(Taux de combustion minimum)

Figure 16: Exemple de charge pour un 

taux de combustion minimum (vue de 

côté)

Laisser la porte entrouverte à 90° jusqu’à ce que les flammes roulent sur le combustible (entre 
2 minutes et 4 minutes) puis fermer la porte avec le contrôle d’air primaire ouvert. Voir l’ image 
ci-dessous pour la flamme roulante:

Fermer le contrôle d’air primaire par petits incréments (ex : 1/16 de pouce), de ½’’ à complètement 
fermé, entre 4 et 15 minutes après la période de chargement. Avant de fermer davantage, 
assurez-vous que l’intensité de la flamme augmente ou est stable. Fermer complètement la 
commande d’air. Allumer le ventilateur à la vitesse maximale.

2.4.4 Taux de combustion moyen

Après avoir brulé la charge pour taux de combustion maximum, s’i l y a une flamme jaune 
visible, fermer le contrôle d’air. Lorsque le poids du lit de charbon est compris entre 14 et 17 
% du poids de la charge du taux de combustion moyen, éteindre le ventilateur, ouvrer la porte, 
remuer légèrement les charbons, juste assez pour avoir un lit de charbon plat et laisser la porte 
légèrement ouverte pendant 1 minute avant d’ajouter la charge pour le taux de combustion 
moyen.

Face
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Pour le chargement, placer les 3 premières bûches sur le l it de charbon dans une orientation 
Est-Ouest. Laisser environ 1 à 2 pouces d’espace d’air entre la brique réfractaire arrière et la 
première bûche. La bûche avant (3e) peut entrer en contact avec les chenets en acier. Les 2 
bûches supérieures (quatrième et cinquième) doivent être ajoutées au-dessus des 3 premières, 
légèrement inclinées (20° par rapport à l’horizontale, vue de dessus). La distance entre les 
bûches doit être d’environ 1 pouce. Voir les figures 17 et 18 pour un exemple de charge de 
combustion moyenne à l’ intérieur de la chambre de combustion.

Pour un chargement optimal d’une charge pour un taux de combustion moyen, uti l iser des 
bûches de tail le moyenne à grande (entre 4 et 5,5 pouces environ) en bas et des bûches de 
petite à moyenne tail le (entre 2,5 et 4 pouces environ) en haut. Pour vous assurer que la 
combustion est égale, placer la plus petite bûche au-dessus des trois premières, à l’arrière de 
la chambre de combustion (voir Figure 19 pour un exemple de charge de combustion moyenne).
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X

 

X

Figure 17:  Position des bûches du bas 

(Taux de combustion moyen)

Figure 18: Position des bûches du haut 

(Taux de combustion moyen)

Figure 19: Exemple de charge pour 

un taux de combustion moyen (vue de 

côté)

Laisser la porte entrouverte à 90° jusqu’à ce que les flammes roulent sur le combustible (entre 
2min 30sec et 5min) puis fermer la porte avec le contrôle d’air primaire ouvert. Voir l’ image 
ci-dessous pour la flamme roulante:

Fermer le contrôle d’air primaire par petits incréments (ex : 1/16 de pouce) jusqu’à atteindre le 
point médian de la position du contrôle d’air primaire, entre 4 et 15 minutes après la période de 
chargement. Avant de fermer davantage, assurez-vous que l’intensité de la flamme augmente ou 
est stable. Allumer le ventilateur à la vitesse maximale.

Face
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3. Dégagements aux matériaux combustibles
Lorsque l’encastrable est installé de façon à ce que ses surfaces respectent les dégagements 
minimums indiqués, les surfaces combustibles ne surchaufferont pas en usage normal et même 
anormal.

AUCUNE PARTIE DE L’ENCASTRABLE OU DU CONDUIT DE FUMÉE NE PEUT ÊTRE 
PLACÉE PLUS PRÈS DES MATÉRIAUX COMBUSTIBLES QUE LES DÉGAGEMENTS 
MINIMUMS INDIQUÉS.

LES DÉGAGEMENTS NE PEUVENT ÊTRE RÉDUITS QUE PAR DES MOYENS APPROUVÉS 
PAR L'AUTORITÉ DE RÉGLEMENTATION.

3.1 Ouverture minimum de l’âtre et dégagements aux combustibles

COMBUSTIBLE MANTEL SHELF

COMBUSTIBLE
TOP SURROUND

C
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M
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FLOOR PROTECTION

J

I
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Q

G

F

K

L

O

P

Figure 20 : Ouverture de l'âtre et dégagements aux combustibles

DÉGAGEMENTS MINIMUM

F 16" (406 mm)

G 9" (229 mm)

H 27" (686 mm) 

I 27" (686 mm)

Q 84" (213 cm)

ÉPAISSEUR MAXIMUM 

O 5" (127 mm)

P 12" (305 mm)

OUVERTURE DE L'ÂTRE 
MINIMUM

J 23 3/8" (594 mm)

K15 28 7/8" (733 mm)

L 15 3/4" (400 mm)

15 Si une entrée d'air est requise, il est recommandé d'ajouter au moins 4" à la largeur minimum de l'âtre.



Page 14 Manuel de spécifications du produit - Destination 2.3 Encastrable

F
R
A
N
Ç
A
IS

3.2 Protection de plancher

I l est nécessaire d’avoir une protection de plancher fait de matériaux non combustibles respectant 
les mesures indiquées dans le "Tableau 1 : Protection de plancher" ci-dessous.

Tableau 1 : Protection de plancher

PROTECTION DE PLANCHER

Canada USA

B16 18" (457 mm) 16" (406 mm)

M 8" (203 mm) N/A

N N/A 8" (203 mm)

N
MB

DOOR

Protection de plancher

3.2.1 Installation surélevée de 5" (127 mm) ou moins

Si une protection de plancher en matériau non combustible devait être ajoutée au niveau de 
l’âtre de maçonnerie (F = 5" [127 mm] ou moins), un facteur R égal ou supérieur à 1.00 est 
nécessaire et doit se prolonger d’au moins 23" (584 mm) devant l’ouverture de la porte (B). Voir 
la "Protection de plancher additionnelle - Installation non surélevée".

DALLE DE FOYER:
MATÉRIEL NON-COMBUSTIBLE

  B

  C

  D

  E

F

  A

PROTECTION DE PLANCHER:
MATERIEL NON-COMBUSTIBLE

  G

Protection de plancher additionnelle - Installation non surélevée

13 : À partir de l’ouverture de porte. La profondeur de l’extension de l’âtre au-devant de l’encastrable est incluse dans le calcul de la protection de 
plancher. L’âtre de maçonnerie devrait avoir une élévation d’au moins 6" (152 mm) par rapport au plancher combustible et avoir une protection 
de plancher d’au moins 16" (USA) et d’au moins 18" (Canada) et sans avoir de facteur R. Si l’âtre possède moins de 6" (152 mm) d’élévation, 
la protection de plancher incombustible (B) au-devant de l’encastrable devrait avoir un facteur d’isolation R égal ou supérieur à 2,00 et doit se 
prolonger jusqu’à 27" (686 mm) au-devant de l’appareil.
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3.2.2 Installation surélevée de 5" (127 mm) et plus

Si l’extension de l’âtre de maçonnerie est surélevée d’au moins 5" (127 mm) par rapport à la 
protection de plancher, un matériau non combustible sans facteur R doit se prolonger d’au 
moins 16" (406 mm USA) ou 18" (457 mm Canada) devant l’ouverture de la porte (B). Voir la 
"Protection de plancher additionnelle - Installation surélevée".

DALLE DE FOYER:
MATÉRIEL NON-COMBUSTIBLE

  B

  C

  D

  E

F

  A

PROTECTION DE PLANCHER:
MATERIEL NON-COMBUSTIBLE

  G

Protection de plancher additionnelle - Installation surélevée

3.3 Facteur R

I l existe deux façons de calculer le facteur R d’une protection du plancher. Soit en additionnant 
les valeurs R des matériaux uti l isés ou en faisant la conversion si un facteur K et une épaisseur 
sont donnés.

Pour calculer le facteur R total à partir des facteurs R des matériaux uti l isés, simplement 
additionner les valeurs R des matériaux. Si le résultat est égal ou plus grand que la valeur R 
requise, la combinaison est acceptable. Pour les valeurs R de certains matériaux sélectionnés, 
consulter le tableau suivant.

Tableau 2 : Caractéristiques thermiques des matériaux utilisés pour protection du plancher17

MATÉRIEL CONDUCTIVITÉ (K) 
PAR POUCE

RÉSISTANCE (R) PAR 
POUCE D’ÉPAISEUR

Micore® 160 0.39 2.54

Micore® 300 0.49 2.06

Durock® 1.92 0.52

Hardibacker® 1.95 0.51

Hardibacker® 500 2.3 0.44

Wonderboard® 3.23 0.31

Mortier de ciment 5.00 0.2

Brique commune 5.00 0.2

17 Information obtenue des manufacturiers et d’autres sources.
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MATÉRIEL CONDUCTIVITÉ (K) 
PAR POUCE

RÉSISTANCE (R) PAR 
POUCE D’ÉPAISEUR

Brique de parement 9.00 0.11

Marbre 14.3 – 20.00 0.07 – 0.05

Tuile céramique 12.5 0.008

Béton 1.050 0.950

Laine céramique d’isolation 0.320 3.120

Calcaire 6.5 0.153

Panneau céramique (Fibremax) 0.450 2.2

Espace d’air immobile horizontal18 (1/8") 0.135 0,920**

Exemple :

Pour une protection de plancher requise de R égal ou supérieur à 1,00 en util isant de la brique 
4″ installée sur une feuil le de Durock® 1″ :

4″ de brique (R = 4 x 0,2 = 0,8) + 1″ de Durock® (R =  1 x 0.52 = 0.52).

0.8 + 0.52 = 1,32.

Cette valeur R est plus grande que le facteur nécessaire de 1,00 donc cette protection de 
plancher est acceptable.

Dans le cas où le matériel alternatif à uti l iser possède un facteur K avec une épaisseur donnée,  
les valeurs K doivent être converties en valeurs R. Diviser l’épaisseur de chaque matériel par la 
valeur K. Additionnr ensuite les valeurs R obtenus de tous les matériaux proposés comme dans 
l’exemple précédent.

Exemple :

Valeur K  = 0.75
Épaisseur = 1
Valeur R = Épaisseur/K = 1/0.75 = 1.33

18 Pour une épaisseur de (1/8"). Vous ne pouvez pas « empiler » l’air pour cumuler les valeurs R des espaces d’air horizontaux ; vous devez séparer 
chaque couche d’air immobile horizontal avec un autre matériel non combustible.
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4. Installation des options sur votre produit et remplacement de pièces

4.1 Remplacement et ajustement

4.1.1 Porte

Note : L’image présentée est seulement à titre indicatif et peut-être différente de votre produit, 
mais l’assemblage reste identique.

Afin d’obtenir un rendement optimal, la porte doit être parfaitement étanche avec la chambre à 
combustion. Par conséquent, le joint doit être inspecté périodiquement pour vérif ier son 
étanchéité. L’étanchéité de la porte peut être vérif iée en fermant et en verrouil lant la porte sur 
un bout de papier. Le tour complet de la porte doit être vérif ié. Si le papier glisse facilement à 
n’importe quel endroit, i l faut soit ajuster la porte ou remplacer le joint d’étanchéité. 

4.1.2 Ajustement

L’étanchéité peut être améliorée avec un ajustement simple du mécanisme de verrouil lage :

1. Retirer la goupille de retenue fendue en tirant et tournant à l’aide d’une pince.

2. Tourner la poignée d’un tour dans le sens contraire des aiguilles d’une montre afin d’augmenter 
la pression entre le cadrage de la porte et la structure de l’encastrable.

3. Réinstaller la goupille de retenue fendue en utilisant un petit marteau.

Figure 21 : Retrait de la goupille de retenue Figure 22 : Installation de la goupille de retenue
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4.1.3 Alignement des portes

Pour effectuer l’alignement, ouvrir la porte de l’appareil et dévissez légèrement les vis de 
pressions situés sur les gonds de porte inférieur et supérieur à l’aide d’une clef Allen 3/32" pour 
l ibérer les tiges pentures ajustables.Joint d’étanchéité

À l’aide d’un tournevis plat, tourner les tiges de pentures ajustables dans les sens indiqués pour 
ajuster les portes. Resserrez toutes les vis de pression sur les gonds de portes lorsque ces 
dernières sont aux positions désirées. Les configurations 1-2-3-4-5-6, indiquent dans quel 
direction celles-ci agissent sur l’ajustement de la porte.

3/32"

5

6

3

2

A

B

1

4

4

2

A

B

1

3



Page 19Manuel de spécifications du produit - Destination 2.3 Encastrable

F
R
A
N
Ç
A
IS

4.1.4 Joint d'étanchéité

I l est important de remplacer le joint d’étanchéité avec un autre ayant le même diamètre et la 
même densité afin de conserver une bonne étanchéité.

1. Retirer la porte et la placer face vers le bas sur une surface douce comme un torchon ou un 
morceau de tapis.

2. Retirer le vieux joint d’étanchéité de la porte. Utiliser un tournevis pour gratter la vieille colle à joint 
qui se trouve dans la rainure de la porte.

3. Appliquer un cordon d’environ 3/16″ (5 mm) de silicone haute température dans la rainure de la 
porte. En partant du centre, côté charnières, installer le joint dans la rainure. Le joint ne doit pas 
être étiré lors de l’installation.

4. Laisser environ ½″ (10 mm) de joint dépasser au moment de le couper et pousser l’extrémité dans 
la rainure. Repousser les fibres qui dépassent sous le joint vers le silicone.

5. Fermer la porte. Ne pas utiliser l’encastrable pendant 24 heures.
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4.1.5 Remplacement de la vitre

La vitre utilisée est un verre céramique 5/32" (4 mm) d’épaisseur, testée pour des températures 
pouvant atteindre 1400 °F. Les dimensions de la vitre sont 18 11/16"W X 12 5/8"H (475  mm x  
321mm) . Si la vitre se brise, il faudra la remplacer avec un verre céramique provenant de SCHOTT 
ayant les mêmes spécifications. Contacter un détaillant pour obtenir une vitre de remplacement 
d'origine.

AVERTISSEMENT: NE PAS UTILISER DE MATÉRIAUX DE SUBSTITUTION LORS DU 
REMPLACEMENT DE LA VITRE.

Pour retirer ou remplacer la vitre (D):

LES IMAGES PRÉSENTÉES SONT SEULEMENT À TITRE INDICATIF ET PEUVENT ÊTRE DIFFÉRENTES 
DE VOTRE PRODUIT, MAIS L’ASSEMBLAGE RESTE IDENTIQUE.

E

D

C

A

B

1. Soulever la porte pour la retirer de ses pentures et la déposer sur une surface douce et plane. 

2. Retirer les huit vis (A), les huit dispositifs de retenue de vitre (B), ainsi que les cadres en 
métal (C) qui retiennent la vitre. 

3. Retirer la vitre. Si elle est endommagée, installer une nouvelle vitre en place. La nouvelle 
vitre doit avoir un joint d’étanchéité tout le tour. Voir la procédure d’installation. 

4. Réinstaller la vitre, en prenant soin de bien la centrer dans la porte. Ne pas trop serrer les vis. 

Les deux principales causes de bris de vitre sont un positionnement inégal dans la porte et des vis 
de rétention trop serrées.

Ne pas nettoyer la vitre lorsque le poêle est chaud. 

Ne jamais faire un usage abusif de la porte en la frappant ou en 
la claquant. 

Ne pas utiliser l’appareil si la vitre est craquée ou brisée.
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4.1.6 Joint d’étanchéité de la vitre

Le nouveau joint est plat, encollé et est fait de fibre de verre tressée. 
Le joint doit être centré sur la vitre.

1. Suivre les instructions précédentes pour retirer la vitre. 

2. Retirer le vieux joint d’étanchéité et laver la vitre 
soigneusement. 

3. Retirer une partie du papier qui recouvre l’adhésif et 
placer le joint sur une table, adhésif vers le haut. 

4. Coller l’extrémité du joint au milieu d’un des côtés de 
la vitre, puis presser la vitre sur le joint, en prenant soin 
de bien la centrer sur le joint. 

5. Retirer une plus grande partie du papier et tourner la 
vitre. Le joint ne doit pas être étiré durant l’installation. 

6. Couper le joint à la longueur nécessaire. 

7. Pincer le joint sur la vitre en faisant chevaucher le 
rebord, sur tout le pourtour. 

En suivant ces instructions, les dégagements des bords 
sont maintenus.

4.2 Installation obligatoire

• Retirer le contenu de la chambre à combustion et installer la poignée du contrôle d’air (A) avec la 
vis de pression (B), comme montré ci-dessous.

A
B

Figure 23 : Retirer le contenu de la chambre à combustion Figure 24 : Installer la poignée du contrôle d’air
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• Installer les briques de côté dans la chambre à combustion comme montré ci-dessous.

Figure 25 : Installer les briques de côté Figure 26 : Schéma de briques

4.3 Installation du ventilateur et de la tablette à cendres

Note : Les images présentées sont seulement à titre indicatif et peuvent-être différentes de 
votre produit, mais l’assemblage reste identique.

1. Installer la tablette à cendres (A) avec les 
vis (B).

2. Centrer le ventilateur sur la tablette à 
cendres et pousser vers l’encastrable 
jusqu’à ce qu’un clic se fasse entendre.

   
A

B
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4.4  Installation de la façade

Manuel d’installation et d’utilisation du Destination 2.3 encastrable 45 

Annexe 2 : Installation de la façade 
Si la profondeur et/ou l’ouverture de l’âtre de maçonnerie exige l’utilisation de l’ensemble de 
projection AC01323 et/ou d’un ensemble de finition intermédiaire, suivre les instructions incluses 
dans ces options avant de débuter l’installation de la façade. 

1. Retirer la façade en acier déjà installée 
sur l’encastrable. 

2. Assembler la façade en acier avec les 
deux parties de la façade en fonte. 

 
 

3. Tirer doucement sur l’interrupteur du 
ventilateur. Il est très important de ne pas 
débrancher les fils. 

4. Approcher la façade et visser 
l’interrupteur sur le côté gauche de 
celle-ci. 
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46 Manuel d’installation et d’utilisation du Destination 2.3 encastrable 

 

5. Visser la façade sur l’encastrable. 
Attention de ne pas coincer les fils de 
l’interrupteur. 

6. Retirer la poignée de bois du contrôle 
d’air. 

  

7. Dévisser légèrement les deux vis du bas de l’encastrable. Accrocher la façade sur les vis et 
serrer en place. Réinstaller la poignée de bois. 
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4.5 Installation de l’entrée d’air optionnel

Note : Les images présentées sont seulement à titre indicatif et peuvent-être différentes de 
votre produit, mais l’assemblage reste identique.

L’entrée d’air peut être installée du côté gauche ou droit de l’appareil. Le côté non utilisé doit 
être couvert par la plaque fournie dans l’ensemble de manuel.

1. Installer l’adaptateur d’admission d’air frais (E) avec quatre vis (F), puis fixer le tuyau flexible19 (G) 
(non fourni) à l’adaptateur en utilisant l’un des colliers de serrage (H). Fixer l’autre extrémité du 
tuyau à la terminaison murale extérieure (J) en utilisant l’autre collier de serrage. La terminaison 
murale extérieure (J) doit être installée à l’extérieur de la maison.

E
F

G
H

J

2. Installer la plaque (K) avec 4 vis (L) pour fermer l’ouverture du côté non utilisé de l’appareil.

K
L

15 Le tuyau doit être de type HVAC, isolé, et doit être conforme à la norme ULC S110 ou UL 181, Classe 0 ou Classe 1.
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4.6 Installation et configuration du système de nivellement

1. Avec les 2 boulons (A - 30051), 2 supports (B - 31365), 2 écrous (C - 30423) et 4 vis (D - 30094) 
fournis avec le kit manuel de l'insert. Pré-assemblez les systèmes de nivellement en vissant le 
boulon (A) au maximum dans le support (B). Ensuite, vissez l'écrou (C) sans le serrer.

B

A

C

D2X

5/16"

2. Installez le système de nivellement sur les deux côtés à l'arrière de l'unité avec 2 vis (D) en utilisant 
une perceuse électrique avec une tête hexagonale de 5/16 pouces.

B

A

C

D2X

5/16"

3. Avec une clé de 9/16 pouces, ajustez le boulon (A) des deux côtés pour mettre le foyer encastrable 
à niveau dans sa cheminée en maçonnerie. Une fois l'unité mise à niveau, fixez-la en place en 
serrant les écrous (C).

A

A

9/16"

C

C
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4.7 Remplacement du ventilateur 

Manuel d’installation et d’utilisation du Destination 2.3 encastrable 47 

Annexe 3 : Remplacement du ventilateur  
 

 

 

 

1. Dévissez légèrement les vis (B). 

2. Soulevez le bas de façade (A) de 
1/2" et tirez-la vers vous pour 
l’enlever. 

 

 

 

3. Dévissez légèrement les 4 écrous 
papillon (C) et tirez l’assemblage 
de ventilateur (D) vers vous pour 
l’enlever. 
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4.8 Installation des reteneurs de bûches

1.  2.  

3.  

2"
MIN

2"
MIN
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4.9 Installation du pare-étincelles optionnel

Note : Les images présentées sont seulement à titre indicatif et peuvent-être différentes de 
votre produit, mais l’assemblage reste identique.

Aux États-Unis ou dans les provinces régies par une limite d’émission de particules (ex. : US EPA), 
l’utilisation des poêles à bois porte ouverte avec un pare-étincelles est interdite.

1. Ouvrir la porte.

2. Tenir le pare-étincelles à l’aide des deux poignées et l’approcher de l’ouverture de la porte.
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3. Incliner la partie supérieure du pare-étincelles vers le haut de l’ouverture de porte. Ensuite, 
insérer les deux crochets au haut du pare-étincelles derrière le déflecteur d’air primaire.

4. Soulever le pare-étincelles et pousser la partie inférieure vers l’encastrable puis laisser descendre 
jusqu’à ce que les crochets du bas soient derrière le rebord d’ouverture de porte inférieur.

Attention : Ne jamais laisser l’appareil sans surveillance lorsque le pare-étincelles est utilisé. 

4.10 Installation des tubes d’air et du coupe-feu

1. En commençant vers l’arrière, incliner et insérer le tube d’air secondaire arrière dans le trou 
du fond de la canalisation droite.  Ensuite, lever et pousser le tube vers la gauche dans le trou 
correspondant de la canalisation de gauche.
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2. Aligner le chemin du tube et la dent dans le trou de la canalisation. Tenir le tube à l’aide d’une 
pince de serrage et suivre le mouvement décrit dans la figure au-dessous pour le sécuriser en 
place. S’assurer que la dent touche le fond du chemin du tube.

3. Installer le coupe-feu

4. Répéter l’étape 1 et 2 pour les 3 autres tubes.

5. Lorsque nécessaire, retirer dans l’ordre inverse.

Prendre note que n’importe quel tube (A) peut être remplacé sans retirer le coupe-feu (B) et 
que tous les tubes sont identiques.
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B

A
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4.11 Instructions de désinstallation

Pour les besoins d'inspection de l’encastrable ou de la cheminée, i l est possible que vous deviez 
le retirer de son emplacement. Pour retirer votre encastrable, veuil lez suivre les instructions 
suivantes :

• Retirez l’ensemble de façade (A) en vous référant à la section 4.4. 

• Si installés, retirez les panneaux de finition intermédiaires (B) et (C) ainsi que l’ensemble de 
projection en dévissant les vis avant qui les retiennent à l’encastrable. 

• Retirez les vis qui retiennent la gaine de cheminée aux équerres de fixation (E).

• Dévissez les boulons de nivellement (F) de chaque côté de l'unité.

• Déplacez l’encastrable de l’âtre du foyer pour effectuer les travaux.

Manuel d’installation et d’utilisation du Destination 2.3 encastrable 53 

Annexe 7 : Instructions de désinstallation 
 

Pour les besoins d'inspection de l’encastrable ou de la cheminée, il est possible que vous deviez le 
retirer de son emplacement. Pour retirer votre encastrable, veuillez suivre les instructions suivantes 
: 

• Retirez l’ensemble de façade (A) en vous référant à l’Annexe 2.  
• Si installés, retirez les panneaux de finition intermédiaires (B) et (C) ainsi que l’ensemble de 

projection en dévissant les vis avant qui les retiennent à l’encastrable.  
• Retirez les vis qui retiennent la gaine de cheminée aux équerres de fixation (E). 
• Dévissez les boulons de nivellement (F) de chaque côté de l'unité. 
• Déplacez l’encastrable de l’âtre du foyer pour effectuer les travaux. 
 
 

      

 



Page 35Manuel de spécifications du produit - Destination 2.3 Encastrable

F
R
A
N
Ç
A
IS

4.12 Vue explosée et liste de pièces

54 Manuel d’installation et d’utilisation du Destination 2.3 encastrable 

Annexe 8 : Vue explosée et liste de pièces 
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IMPORTANT : IL S’AGIT D’INFORMATIONS ACTUALISÉES. Lors de la demande de service ou 
de pièces de remplacement pour l’encastrable, s’i l vous plaît fournir le numéro de modèle et le 
numéro de série. Nous nous réservons le droit de modifier les pièces en raison de mise à niveau 
technologique ou de disponibil ité. Contactez un revendeur autorisé pour obtenir une de ces 
pièces. Ne jamais uti l iser des matériaux de substitution. L’uti l isation de pièces non approuvées 
peut entraîner de mauvaises performances et des risques pour votre sécurité.

# Item Description Qté

1 AC01315 PARE-ÉTINCELLES RIGIDE 1

2 30569 POIGNÉE EN BOIS RONDE NOIRE 2

3 SE24243 ENSEMBLE DE FAÇADE DESTINATION 2.3 ENCASTRABLE 1

4 30441 ÉCUSSON ENERZONE 1

5 31007 RIVET "POP" ACIER SEMI-ÉTANCHE 1/8" X 1/2" 2

6 PL24242 BAS DE FAÇADE EN FONTE PEINTURÉE NOIRE 1

7 PL24243 FAÇADE GAUCHE EN FONTE PEINTURÉE NOIRE 1

8 PL24241 HAUT DE FAÇADE EN FONTE PEINTURÉE NOIRE 1

9 PL24244 FAÇADE EN FONTE DROITE PEINTURÉE NOIRE 1

10 PL65084 SUPPORT DE FAÇADE 1

11 AC01321 PANNEAU DE FINITION INTERMÉDIAIRE DU BAS POUR FAÇADE 44" X 6" 1

12 AC01333 PANNEAU DE FINITION INTERMÉDIAIRE DU BAS POUR FAÇADE 50" X 6" 1

13 AC01322 PANNEAUX DE FINITION INTERMÉDIAIRE POUR FAÇADE 29'' X 44'' 1

14 AC01332 PANNEAUX DE FINITION INTERMÉDIAIRE POUR FAÇADE 29'' X 50'' 1

15 AC01323 KIT DE PROJECTION 2" OU 4" POUR ENCASTRABLE 1

16 AC09145 POIGNÉE DE PORTE EN BOIS NOIRE 1

17 30123 VIS #8 - 32 X 5/8" PAN QUADREX ZINC 2

18 30766 GOUJON DE BOIS 1

19 30094 VIS HEX TÊTE RONDELLE 1/4-20 X 3/4" TYPE F ZINC 8

20 SE65079 BARRURE ASSEMBLÉE 1

21 PL65080 BARRURE DE PORTE 1

22 SE24237-
01

PORTE EN FONTE AVEC CORDON ET POIGNÉE 1

23 SE65082-
02

POIGNÉE DE PORTE ASSEMBLÉE 1

24 AC06300 SILICONE ET CORDON NOIR 5/8" X 6.6' 1

25 PL65745 PENTURE DE PORTE 1

26 30755 GOUPILLE CYLINDRIQUE 1/4" X 2" 2

27 30117 VIS DE RÉGLAGE #10-32 X 3/16" NOIRE 4

28 PL65712 PENTURE DE PORTE 1

29 SE23052 VITRE AVEC CORDON - 18 11/16"L X 12 5/8"H 1

30 AC06500 SILICONE ET CORDON NOIR 5/8" X 8' POUR PORTE (AC-DGKNC) 1

31 PL65751 CADRE DE VITRE 2
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32 SE53585 12 RETENEURS DE VITRE AVEC VIS 1

33 30021 VIS FILETAGE COUPANT 8-32 TYPE "F" X 7/16" PLATE QUADREX NOIRE 1

34 AC09146 POIGNÉE DE CONTRÔLE D'AIR EN BOIS NOIRE 1

35 30506 VIS TÊTE PAN TORX TYPE F 1/4-20 X 1" NOIR 1

36 30206 RONDELLE ZINC 5/16"Ø INT. X 3/4"Ø EXT. 1

37 SE65842 TRAPPE DE CONTRÔLE D'AIR ASSEMBLÉE 1

38 30187 RONDELLE EN ACIER INOX 17/64" Ø INT. X 1/2" Ø EXT. 1

39 SE65734 TABLETTE À CENDRES 1

40 30060 VIS FILETAGE COUPANT 1/4-20 X 1/2" F HEX RONDELLE SLOT ACIER 
C102 ZINC

7

41 AC01298 KIT D'ENTRÉE D'AIR FRAIS 5"Ø 1

42 30337 BOULON 1/2-13 X 1-1/2" CARRÉ 2

43 PL65731 PANNEAU D'ACCÈS À LA BARRURE ET AUX PENTURES 2

44 30131 VIS NOIRE À MÉTAL #10 X 1/2" TYPE "A" PAN QUADREX 8

45 PL34052 ÉQUERRE DE FIXATION POUR GAINE 3

46 SE65746 VENTILATEUR ASSEMBLÉ 1

47 44092 INTERRUPTEUR À BASCULE 3 POSITIONS 1

48 PL65752 SUPPORT D'INTERRUPTEUR 1

49 PL65629 COUVERCLE DE BOÎTE DE JONCTION 1

50 60013 CORDON D'ALIMENTATION 96" X 18-3 Gaine SJT 1

51 PL65627 BOÎTE DE JONCTION 1

52 30413 MANCHON UNIVERSEL INSTANTANÉ 5/8'' NOIR 1

53 PL65626 GUIDE DES FILS DU VENTILATEUR 1

54 30484 ÉCROU PAPILLON 1/4-20 X 1/2'' 4

55 44028 THERMODISQUE F110-20F EN CÉRAMIQUE 1

56 PL65632 BOITIER DE PROTECTION THERMODISQUE 1

57 PL65746 TÔLE DE FIXATION INFÉRIEURE DU VENTILATEUR 1

58 44075 VENTILATEUR TANGENTIEL QLK 1800 115V-60hZ-30W (P) 90 PCM 1

59 PL65748 COUVERCLE DE PROTECTION DU VENTILATEUR 1

60 SE45925 KIT MANUEL D'INSTRUCTION POÊLE DESTINATION 2.3 ENCASTRABLE 1

61 AC05959 PEINTURE POUR POÊLE NOIR MÉTALLIQUE - 342 g (12oz) AÉROSOL 1

62 AC05963 PEINTURE POUR POÊLE NOIR MÉTALLIQUE - 85 g (3oz) AÉROSOL 1

63 21387 ISOLANT DU DÉFLECTEUR D'AIR SUPÉRIEUR 1

64 PL65505 PROTECTEUR DE DÉFLECTEUR D'AIR SUPÉRIEUR 1

65 PL30583 RETENEUR DE BRIQUE PLANCHER 2

66 PL36084 BRIQUE RÉFRACTAIRE 4" X 4 1/2'' X 1 1/4'' HD 1

67 29020 BRIQUE RÉFRACTAIRE 4 1/2'' X 9'' X 1 1/4'' HD 15

68 PL36636 BRIQUE RÉFRACTAIRE 4 1/4" X 9'' X 1 1/4'' HD 2
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69 PL36056 BRIQUE RÉFRACTAIRE 2" X 9" X 1 1/4" HD 4

70 PL65514 TUBE D'AIR SECONDAIRE 4

71 21389 COUPE-FEU EN C-CAST 20" X 12 1/2" X 1 1/4" 1



Page 39Manuel de spécifications du produit - Destination 2.3 Encastrable

F
R
A
N
Ç
A
IS

GARANTIE À VIE LIMITÉE ENERZONE

Bois_Révision : juin 2021 
 

GARANTIE À VIE LIMITÉE ENERZONE 
 
La garantie du fabricant ne s’applique qu'à l’acheteur au détail original et n’est pas transférable. La présente garantie ne couvre que les produits neufs 
qui n’ont pas été modifiés, altérés ou réparés depuis leur expédition de l’usine.  Il faut fournir une preuve d’achat (facture datée), le nom du modèle 
et le numéro de série au détaillant ENERZONE lors d’une réclamation sous garantie.  
La présente garantie ne s’applique que pour un usage résidentiel normal. Cette garantie devient invalide si l'appareil est utilisé pour brûler 
du matériel autre que du bois de chauffage (pour lequel l'appareil n'est pas certifié par l'EPA) et s'il n'est pas utilisé conformément aux 
instructions du manuel d’utilisation.  Les dommages provenant d’une mauvaise utilisation, d’un usage abusif, d’une mauvaise installation, 
d’un manque d’entretien, d’une surchauffe, d’une négligence, d’un accident pendant le transport, d’une panne de courant, d’un manque de 
tirage, d’un retour de fumée ou d’une sous-évaluation de la surface de chauffage ne sont pas couverts par la présente garantie.  La surface 
de chauffage recommandée pour un appareil est définie par le manufacturier comme sa capacité à conserver une température minimale 
acceptable dans l’espace désigné en cas de panne de courant. 
La présente garantie ne couvre pas les égratignures, la corrosion, la déformation ou la décoloration. Tout défaut ou dommage provenant de l’utilisation 
de pièces non autorisées ou autres que des pièces originales, annule la garantie. Un technicien qualifié autorisé doit procéder à l’installation en 
conformité avec les instructions fournies avec le produit et avec les codes du bâtiment locaux et nationaux. Tout appel de service relié à une mauvaise 
installation n’est pas couvert par la présente garantie. 
Le fabricant peut exiger que les produits défectueux lui soient retournés ou que des photos numériques lui soient fournies pour appuyer la réclamation. 
Les produits retournés doivent être expédiés port payé au fabricant pour étude.  Les frais de transport pour le retour du produit à l’acheteur seront 
payés par le manufacturier. Tout travail de réparation couvert par la garantie et fait au domicile de l’acheteur par un technicien qualifié autorisé doit 
d’abord être approuvé par le fabricant. Tous les frais de pièces et main-d’œuvre couverts par la présente garantie sont limités au tableau ci-dessous.  
Le fabricant peut, à sa discrétion, décider de réparer ou remplacer toute pièce ou unité après inspection et étude du défaut. Le fabricant peut, à sa 
discrétion, se décharger de toutes ses obligations en ce qui concerne la présente garantie en remboursant le prix de gros de toute pièce défectueuse 
garantie. Le fabricant ne peut, en aucun cas, être tenu responsable de tout dommage extraordinaire, indirect ou consécutif, quelle qu’en soit la nature, 
qui dépasserait le prix d’achat original du produit. Les pièces couvertes par une garantie à vie sont sujettes à une limite d’un seul remplacement 
sur la durée de vie utile du produit. Cette garantie s’applique aux produits achetés après le 1er septembre 2015. 

DESCRIPTION 
APPLICATION DE LA GARANTIE* 

PIÈCES MAIN-D’ŒUVRE 

Chambre à combustion (soudures seulement) et cadrage de porte en acier coulé 
(fonte) À vie*** 5 ans 

Verre céramique**, placage (défaut de fabrication**) et échangeur de chaleur 
supérieur   À vie*** s.o. 

Habillage, écran coupe-chaleur, tiroir à cendres, pattes en acier, piédestal, moulures 
décoratives (extrusions), coupe-feu** en vermiculite, en C-Cast ou équivalent, tubes 
d’air secondaire**, déflecteurs et supports amovibles de la chambre à combustion en 
acier inoxydable 

7 ans*** s.o. 

Ensemble de poignée, moulures de vitre et mécanisme de contrôle d’air 5 ans 3 ans 
Pièces amovibles de la chambre à combustion en acier 5 ans s.o. 
Ventilateur standard ou optionnel, capteurs thermiques, interrupteurs, rhéostats, 
câblage et électroniques   2 ans 1 an 

Peinture (écaillage**), joints d’étanchéité, isolants, laines céramiques, pierres 
réfractaires (pour foyer***) et autres options 1 an s.o. 

Toutes pièces remplacées au titre de la garantie 90 jours s.o. 
*Sous réserve des limitations ci-dessus       **Photos exigées         ***Limité à un seul remplacement 

Les frais de main-d’œuvre et de réparation portés au compte du fabricant sont basés sur une liste de taux prédéterminés et ne doivent pas dépasser le 
prix de gros de la pièce de rechange.   
Si votre appareil ou une pièce sont défectueux, communiquez immédiatement avec votre détaillant ENERZONE. Avant d’appeler, ayez en main les 
renseignements suivants pour le traitement de votre réclamation sous garantie : 

• Votre nom, adresse et numéro de téléphone 
• La facture et le nom du détaillant 
• La configuration de l’installation 

• Le numéro de série et le nom du modèle tel qu’indiqué sur la 
plaque signalétique de l’appareil 

• La nature du défaut et tout renseignement important 

Avant d’expédier votre appareil ou une pièce défectueuse à notre usine, vous devez obtenir un numéro d’autorisation de votre détaillant 
ENERZONE. Toute marchandise expédiée à notre usine sans autorisation sera automatiquement refusée et retournée à l'expéditeur. 
 



Fabricant de poêles International inc.

250, rue de Copenhague, 

St-Augustin-de-Desmaures (Québec) Canada  
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Ce manuel peut être téléchargé gratuitement à partir du 

site web du manufacturier. Il s’agit d’un document dont les 

droits d’auteur sont protégés. La revente de ce manuel est 

formellement interdite. Le manufacturier se réserve le droit 

de modifier ce manuel de temps à autre et ne peut être tenu 

responsable de tous problèmes, blessures ou dommages 

subis suite à l’utilisation d’information contenue dans tout 

manuel obtenu de sources non autorisées.


